
POLICE ADMINISTRATIVE  SPECIALE

GESTION ET OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
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Publiéle: Oi AVR,2024

ORANGE, le 4 mars 2024

ARRETE  PORT ANT REGLEMENT  ATION TEMPORAIRE  DE LA CIRCULATION,  DU ST ATIONNEMENÏ  ET DE

L'OCCUPAÏION  DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Cüde Généïal des CollecUvités Temtonales et notamment les arficles L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 ïelatifs aux attributons  du Maiïe, à
la Police Municipale, à la Police de la circulatiün et du statiünnemem ;

Vu le Cûde Généïal de la Pïopnété des Peïsünnes Publiques et notamment les arucles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 etsuivants, et L.2125-1 et suivants, ïelafffs aux
ïègles générales d'Occupation du Dûmaine Public ;

VLI le Code de la mute, notammentles  articles R.411-8, R417-10 etle R.325-12 ;

VLI l'instruction intemiinistéïielle  suï la signalisaffon routlère ;

VU la circulaiïe intemiinistérielle du 7 juin 1977 relative à la circulation des routes et des autûmutes ;

VU le pmcès-veial  de l'élecUûn du Maiïe et des Atljoints du 30 novembre 2021 ;

VU la demande du 19 févïier 2024 le cûnseil déparkemental de Vaucluse/diïecton  aménagement ïoutier/service  tïavaux, sollicite l'autünsation d'occupation du
domaine public

VU l'anêté municipal no297 du 26 févïier 2024 porkant réglementatlon tempoïaire de la ciïculation chemin de ïamas dans le catke des travaux de la déviation de la ïoute
naUonale 7 ;

CONSIDERANT que pour peïmettre l'exécution des travaux dans le cadïe du chamieï de la déviaUûn de la mute natiünale 7 et assurer la sécurté  des ouvners de
l'entrepïise ou de la peïsonne chaïgée de leuï réalisation, et des usageïs de la voie, il y a lieu de réglementer la circulation 

- ARRETE  -

Artide  2.2 : du  04 avril  au 15  awil  2024

- La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  du lundi  07h30  au vendredi  16hû0  a

Artide  2.3 : du  f5  avril  au  29 avril  2024

- Les  modalités  de l'article  2.1 seront  maintenues

- Selon  l'avancée  des  travaux  :

*  Soit  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par

feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier  ;

*  SoitIacirculationdesvéhiculesdetoutessortesserainterditedulundi07h30auvendredi16h00.

M3Ji.  Toutes les autres dispositions de l'arrêté municipal n"297 du 26 février 2024 portant réglementation temporaire de la circulation
chemin  de ramas  dans  le cadre  des travaux  de la déviation  de la route  nationale  7, susvisé,  demeurent  inchangées  et applicables  ;

. Le présent  arrêté  sera  publié  sur le site  de la ville  d'Orange  et prendra  effe(  dès sa signature.

. Monsieur  le Maire,  le Comptable  public  assignataire  du SCG de Vaison  La Romaine,  Monsieur  le Chef  de circonscription  et
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Touti  cûrrespûni:lance  aoii  èire  ailressée  iinpcrsonnellemcntl  Monsieur  le !Vlaire  %Orange


